
Préparez votre logement pour le 
traitement contre les coquerelles
À vous d’agir — Rôle du locataire
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4	Videz toutes les armoires (du haut 
et du bas) de la cuisine et de la salle 
de bain. 

Merci de votre collaboration !
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4	Nettoyer toutes les surfaces 
graisseuses (cuisinière, murs, hotte 
de cuisine, armoires, comptoir, etc.) 

3

4	Vos poubelles et votre recyclage 
sont de la nourriture pour les 
coquerelles. Videz-les le plus 
souvent possible.



L’OMHM À VOTRE SERVICE!  514 872-OMHM (6646)
ENTRETIEN, RÉPARATIONS ET EXTERMINATION 7 h À 23 h – 7 J/7    RÉPARATIONS URGENTES ET SÉCURITÉ  24 h/24 – 7 J/7

u		 Essuyez les comptoirs de cuisine et la table (ou tout autre endroit où vous 
mangez) après chaque repas.

u		 Ne laissez pas trainer de vaisselle sale. Si vous ne pouvez pas laver la 
vaisselle, rincez-la. 

u		 Nettoyez tous les jours les surfaces graisseuses dans la cuisine (cuisinière, 
murs, hotte de cuisine, armoires, comptoir, etc.).

u		 Videz régulièrement vos poubelles dans des sacs. Fermez bien les sacs et 
 jetez-les immédiatement.

u		 Essuyez l’excès d’eau qui peut s’accumuler près de l’évier et du lavabo.

u		 Aérez le logement pour réduire l’humidité.

u		 Évitez d’encombrer votre logement.

u		 Placer la nourriture dans des contenants fermés. 

u		 N’utilisez pas de vinaigre, de produits javellisants ou 
 d’insecticide achetés en magasin. Une mauvaise 
 utilisation peut contribuer à disperser les coquerelles 
 dans d’autres pièces de votre logement et poser 
 des risques pour la santé.

Saviez-vous que l’extermination des coquerelles est une responsabilité 
partagée par l’expert en extermination, l’OMHM et les locataires? Sans une 
bonne préparation, le traitement ne sert à rien. Si vous avez besoin de conseils 
ou d’explications, communiquez avec le centre d’appels de l’OMHM et 
demandez à parler avec  l’agent d’intervention à la salubrité de votre secteur.

Quelques conseils

N’utilisez pas d’insecticides.
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Après le traitement, vous devrez peut-être quitter votre logement 
selon les indications données par l’expert en extermination.


